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1. Généralités 
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3)4%3 $ȭO45$%ȡ 

1 

{ƻǳǊŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳŀƎŜ ǎǳǇǇƻǊǘ Υ Géoportail 

Site NÁ 5.1 (orientation poussée) 
Superficie: 2,9 ha  
Zoné en 1AUbv 
Le site 5.1 correspond à une extension de ƭΩƘŀōƛǘŀǘ de Vire à 
moyen/long terme sur un site en pente, délimité par du tissu 
pavillonnaire et la rue du Fort Chabrol.  
 

Site NÁ 5.2 (orientation poussée) 
Superficie: 4,1 ha  
Zoné en 1AUbv 
Le site 5.2 correspond à une extension de ƭΩƘŀōƛǘŀǘ sur un 
terrain à la limite entre les communes déléguées de Vaudry et 
Vire. Il ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ prolongement de ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ des Monts 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ ruisseau des Houlles, plus au Nord. 
 
Site NÁ 5.3 (orientation poussée) 
Superficie: 4,4 ha  
Zoné en 1AUbv et 1AUe 
Le site 5.3 correspond à une extension de ƭΩƘŀōƛǘŀǘ et des 
équipements, sur un terrain en longueur à la limite entre les 
communes déléguées Vire et St-Germain.  

Site NÁ 5.4 (orientation poussée) 
Superficie: environ 21 ha 
Zoné en Uxc 
Le site 5.4 correspond à une zone commerciale à renouveler 
 
Site NÁ 5.5 (orientation poussée) 
Superficie: 14,4 ha 
Zoné en Uxc et N 
Le site 5.5 correspond à une artère commerciale et ses abords à 
renouveler 
 
Site NÁ 5.6 (orientation simple) 
Superficie: 12,7 ha  
Zoné en 1AUbv 
Le site 5.5 correspond à un futur quartier ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ et à 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ à venir ŘΩǳƴŜ grande surface commerciale 
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{ƛǘŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
orientation approfondie 

{ƛǘŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
orientation simple 

Vire 

St Germain 
de Tallevende 

Vaudry 

Roullours 
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EXTRAIT DE PLAN DE ZONAGE: 
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2. Site n° 5.1: Fort Chabrol 
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{ƻǳǊŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳŀƎŜ ǎǳǇǇƻǊǘ Υ Géoportail 
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{ƛǘŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
orientation approfondie 

5.6 

5.5 



RELIEF/ HYDROGRAPHIE: 

Beau chemin 

PAYSAGE ET USAGES: 

2 

tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Végétation remarquable 

PAYSAGE: 

Co-visibilité proche du site 

OCCUPATION DU SOL: 

Réseau viaire 

Ligne de transport en commun Amibus 
et arrêts 

/ƻǳǊōŜǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ όŘΩŀǇǊŝǎ LDbύ 

Fossé 

wǳǇǘǳǊŜ ŘΩǳǎŀƎŜ όŜǘ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜύ 

½ƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ (majoritairement 

ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
intermédiaire et collectif à proximité du 
site) ) 

USAGES: 

½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎκ ŦǊƛŎƘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ 
Prairie 

NB: Vue sur le site en de nombreux points 
depuis le lointain 

G Gare ferroviaire 

Chemin 

/ƻƴŦƭƛǘ ŘΩǳǎŀƎŜ  
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Limite végétale 

15  
à 20% 

Rue Charles Morand 

Emprise offrant une bonne visibilité 
sur la rue du Fort Chabrol 

Vue sur le grand paysage  

Vitesse 

1 

Sens de la pente 
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,%3 0!2#%,,%3 $ȭO45$%ȡ 

2 

P
ô
le

 A
g
g
lo

 ɀ 
F
o
rt
 C

h
a
b
ro

l 

7 



VUES DEPUIS LE SITE: 

2 

Un arrière plan collinaire magnifique avec un 
piédestal de pavillons et bâtiments 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ 
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VUES SUR LE SITE: 

2 

Source des images : GoogleEarth 

{ƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Depuis la RD52 (Martilly) 

Depuis la RD296  (Coulonces) 

{ƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞΥ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝƴ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘŜ 
transition. 

{ƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Zone urbanisée Zone agricole Haie et boisement 
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Un réseau viaire complexe:  

2 

Rue Charles Morand/chemin St 
Nicolas à sens unique et sa 
topographie accentuée.  
¦ƴ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜ ǾƻƛŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ 
par ailleurs dans le quartier. 

Carrefour Chemin St Nicolas/ rue du Clair logis 
Ŝǘ ǊǳŜ ŘΩAunay : une succession de 2 stops 

Le chemin St Nicolas sur 
sa partie piétonne 

Au regard de la 
topographie et du schéma 
de circulation du quartier, 
un accès-véhicules au 
ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ Ǿƛŀ ƭŜ 
chemin St NƛŎƻƭŀǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
envisageable 
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A proximité du site, des opérations groupées:  

2 

Dans le secteur des Clairs Logis: 
106 logements , soit 17 logements 
ǇŀǊ ƘŜŎǘŀǊŜ ŀǾŜŎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
groupé dense 
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Quelle continuité du quartier?  

2 

!ǳŎǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ƳŞƴŀƎŞŜ ǇƻǳǊ ǊŜƭƛŜǊ 
ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ Ł ƭŀ ǊǳŜ Řǳ /ƭŀƛǊ [ƻƎƛǎΦ ¦ƴ 
passage(piéton) serait toutefois possible et 
nécessaire au bon fonctionnement du futur 
quartier.  
 
NB: Rue du Clair Logis, toutes les maisons individuelles 
ǎƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞŜǎ ŘΩǳƴ ŜǎŎŀƭƛŜǊ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŀŎŎǊƻŎƘŞ ƻǳ ƴƻƴ 
au bâti. 
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2 

OBJECTIFS DE PROJET : 

 
- Maîtriser les franges ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du quartier mais aussi à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du 

grand paysage 
 

- Proposer des opérations de qualité (paysagère, architecturale et urbaine) avec un 
habitat compact à proximité de la centralité « gare » à redynamiser 
 

- Aménager la rue du Fort Chabrol en boulevard urbain à la vitesse maîtrisée 
 

- Offrir un ou des accès piétonnier(s) aisé(s) pour relier la gare 
 

- Offrir des liaisons douces  et un espace de rencontre interquartiers 
 

- Gérer la pente avec des principes architecturaux adaptés et qualitatifs 
 

- Offrir un éventail de typologies bâties 
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3#(O-! $ȭ/2)%.4!4)/. 
Opposable   

2 

Périmètre ŘΩŞǘǳŘŜ 

Liaison douce Emplacement et tracé 

à titre indicatif 

tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
présentant diverses typologies: 
de ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜƴǎŜ Ł 
ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜΦ  

!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ 
urbain relié par les usages et le 
paysage au nouveau quartier 

Haie bocagère à conserver 
régénérer ou créer 

Accès-véhicules (Emplacement et 

tracé à titre indicatif) 
 
Aménagement sécurisé en 
carrefour 

Vers la gare 

Vue dégagée sur le grand paysage  
όǾǳŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊύ 

Espace public interquartier 

Emplacement réservé à 
prévoir 
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2 

ESQUISSE $ȭ!-O.!'%-%.4 ɀ À TITRE ILLUSTRATIF 
Dessin non règlementaire  
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2 

tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

Jardins 

Espace public 

Liaison douce 

Voirie 

ESQUISSE $ȭ!-O.!'%-%.4 ɀ À TITRE ILLUSTRATIF 
Dessin non règlementaire  
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2 

Logements collectifs R+ 3 ou 
R+4: 40 à 55 

Logements intermédiaires: 25 

Logements individuels: 13 

ESQUISSE $ȭ!-O.!'%-%.4 ɀ À TITRE ILLUSTRATIF 
Dessin non règlementaire  
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2 

Rue du Fort Chabrol 
aménagée 

Dégagement de 
jardins en terrasse 

Immeuble collectif R+3/4 Espace public central Logements 
intermédiaires ou 

maisons individuelles 
alignées 

Logements 
intermédiaires ou 

maisons individuelles 
alignées 

/ƻǳǇŜ Ŝƴ ǘǊŀǾŜǊǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ όŜȄŜƳǇƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘύ ƻǴ ƭΩƻƴ Ǿƻƛǘ ŎƻƳƳŜƴǘ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ƎŞǊŞŜΦ 

ESQUISSE $ȭ!-O.!'%-%.4 ɀ À TITRE ILLUSTRATIF 
Dessin non règlementaire  
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2 

Images de référence: 1. Un principe de dégagement pour la réalisation de jardin sur une pente orientée Nord. 
2 et 3. Des immeubles qui émergent dans le paysage de la rue et participent ainsi à son décorum 

1 2 3 

Belvédère 

Liaison douce 

Mur de soutènement 

Jardins du 
deuxième 
étage 

Passerelle 

Jardin du 
premier étage 

Garage en 
rez-de-
chaussée 

Rue du 
quartier 

Immeuble 
collectif, R+3 
ou R+4 

ESQUISSE $ȭ!-O.!'%-%.4 ɀ À TITRE ILLUSTRATIF 
Dessin non règlementaire  
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2 

IMAGES DE RÉFÉRENCE  
 

Habitat collectif  
Bâtiment dans lequel sont superposés, même partiellement, au moins 2 
logements distincts desservis par des parties communes bâties 
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2 

IMAGES DE RÉFÉRENCE  
 

Habitat intermédiaire  
Trois critères essentiels : posséder à la fois un accès individuel, un 
espace extérieur privatif et une hauteur maximale de R+3. 
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2 

IMAGES DE RÉFÉRENCE  
Habitat individuel dense  
Tout ensemble de logements qui ne se superposent pas mais qui 
forment un groupement urbain, continu ou fractionné, et qui 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 
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Aménagement et intégration paysagère 

ÅPenser ¨ lõinscription du programme dans le grand paysage (éviter lõeffet « barre dõ immeubles »). 

ÅMénager une ou des ouvertures sur le grand paysage depuis la rue du Fort Chabrol. 

ÅAm®nager la rue du Fort Chabrol en un boulevard urbain m°lant am®nagement paysager et mixit® dõusages. Le programme dõhabitat devra être connecté à 

cet aménagement (de par le paysage et les usages). 

ÅCr®er un espace de rencontre en cïur dõop®ration. Cet espace sera reli® aux autres quartiers qui pourront ainsi en profiter. 

ÅGarantir des jardins privés (individuels ou collectifs) bien exposés. 

2 

Accès ð voirie 

ÅSécuriser la rue du Fort Chabrol par des solutions techniques mais également via son traitement architectural, paysager et urbain afin de faire ralentir les 

véhicules. 

ÅDeux acc¯s seront cr®®s: lõun faisant face ¨ la rue dõAtlacomulco , lõautre en bas de pente. Ces carrefours n®cessiteront des am®nagements importants (feux 

tricolores, rond-pointé). En compl®ment, une solution pourra °tre ®tudi®e via la rue Charles Morand. 

ÅDes liaisons douces permettront des traversées transversales du site: 

Å dõEst en Ouest en reliant notamment le chemin St Nicolas menant ¨ la gare et aux quartier Sud-Est 

Å du Nord au Sud afin de connecter les quartiers entre eux et dõoffrir une relation ais®e des quartiers existants ¨ lõespace de rencontre qui sera créé 

dans le nouveau quartier 

PRESCRIPTIONS ÉCRITES 
Opposables   
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2 

Réseaux  - collecte des déchets 

ÅEau potable : lõalimentation en eau potable pourra se faire depuis la canalisation FG ø150 située dans la rue Saint-Vincent de Paul, depuis la canalisation 

PVC ø125 située dans la rue du Fort Chabrol et depuis la canalisation PVC ø110 située dans le chemin Saint-Nicolas. 

ÅAssainissement : les constructions devront °tre raccord®es au r®seau dõassainissement collectif. Elles pourront °tre raccord®es ¨ la canalisation AC ø200 

située dans la rue du Fort Chabrol, à la canalisation AC ø150 située dans la rue Charles Morand, à la canalisation PVCø150 située dans le chemin Saint-Nicolas 

et la canalisation AC ø150 située rue des Clairs. 

ÅEaux pluviales : les eaux pluviales seront gérées à la parcelle avec possibilité de trop plein vers un ouvrage de gestion collective. Cet ouvrage sera si possible 

int®gr® ¨ lõam®nagement paysager du quartier (gestion douce des eaux pluviales). 

ÅDéchets : la collecte se fera avec des points dõapport volontaire en bordure du site, rue du Fort Chabrol. 

Programmation 

ÅDiff®rents types de formes b©ties (collectif, interm®diaire, habitat individuel dense, é ne d®passant pas R+3/4 (y compris les combles éventuelles) 

PRESCRIPTIONS ÉCRITES 
Opposables   
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3. Site n° 5.2: Le Manoir 

3 

{ƻǳǊŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳŀƎŜ ǎǳǇǇƻǊǘ Υ Géoportail 

5.2 
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{ƛǘŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
orientation approfondie 

5.3 

5.2 

5.1 

5.4 

5.6 

5.5 



RELIEF/ HYDROGRAPHIE: 

Belle promenade 

PAYSAGE ET USAGES: 
tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Végétation remarquable 

PAYSAGE: 

Vue sur les franges du site 

OCCUPATION DU SOL: 

Réseau viaire 

Ligne de transport en commun Amibus 

/ƻǳǊōŜǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ όŘΩŀǇǊŝǎ LDbύ 

Ruisseau des Houlles, biefs et autres rus 

½ƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

USAGES: 

Zone commerciale 

Prairie 

H H: Hypermarché; C: Commerces; Mr: Maison de 
retraite;  (premiers commerces à 600m) 

Emprise offrant une bonne visibilité pour un 
éventuel accès 

±ǳŜ ǎǳǊ ƭΩIȅǇŜǊƳŀǊŎƘŞ 

Communauté de Blon (partie urbanisée) 

H 

Végétation-patrimoine: hêtre bicentenaire et 
ƭΩLƭƻǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŀǎǎŞŎƘŞ 

Bâtiment-verrue 

Site remarquable et sa végétation (parc de la 
Communauté de Blon)  

Patrimoine construit 

Mur et portail 

Glacis visible depuis la promenade du parc de la 
Com. de Blon (à préciser techniquement) 

Résurgence 

/ƻƴŦƭƛǘ ŘΩǳǎŀƎŜǎ 

Sens de la pente 

b.Υ !ōǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΥ espace vert le plus proche (stade de 
ƭΩhǊƛŜƴǘύ à фллƳΣ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ 
 

2 

2 

3 

{ƻǳǊŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳŀƎŜ ǎǳǇǇƻǊǘ Υ Géoportail 
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,%3 0!2#%,,%3 $ȭO45$% 
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